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Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : sg ,!oÏ- s«:>q

DépOSé le : 03j:û:û

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition sôumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Vers une réduction du temps de travail pour le personnel de l'État de Vaud

Texte déposé

Alors que des voix s'élèvent en Suisse en faveur d'une hausse généralisée du temps de travail,
notamment concernant l'augmentation de l'âge de la retraite des femmes, nous proposons une
réduction immédiate du temps de travail hebdomadaire à 40 heures (actuellement 41 heures 30)
pour tout le personnel de l'Etat de Vaud. Ceci sans perte de salaire et avec les embauches
correspondantes afin de ne pas péjorer la qualité du service public.

En Suisse, la durée du temps de travail hebdomadaire est l'une des plus élevées au monde. Cette
pression a des conséquences néfastes tant sur la santé des travailleuses et des travailleurs que sur
Îeur qualité de vie. En particulier lorsqu'il s'agit de concilier vies professionnelle, familiale et sociale.
En la matière, nous pensons en effet que cette réduction est complémentaire aux mesures
d'aménagement du temps de travail offertes aujourd'hui aux collaboratrices et collaborateurs de
I'État de Vaud.



Cette propositiÔn vise donc principalement à récupérer du temps libre, bienvenu dans le contexte de
nos rythmes de vie en constante accélération. Elle constitue un premier pas vers la possibilité de
donner plus de place à d'autres dimensions essentielles de la vie - culturelle, artistique, affective,
spirituelle, philosophique, citoyenne, altruiste - reléguées aujourd'hui à une place marginale, mais
qui pourraient être développées réellement sans limites et sans péril pour la planète.

Enfin, la réduction du temps de travail favorise une meilleure répartition des tâches telles que
I'éducation, les soins aux proches, le ménage, toutes ces tâches non rémunérées et aujourd'hui
encore largement supportées par les femmes.

En conséquences, les députéaes soussigné-es demandent la modification de la disposition légale
suivante de la Loi sur le personnel de l'Ètat de Vaud (LPERS) [/a modification est en italiqueJ:

LPERS

Art. 48 (modifié) Temps de travail
AI.1 La durée hebdomadaire de travail est de 40 heures.

AI.2 et 3 inchangés.

Commentaire(s)

?

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiate

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire
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Nom et prénom de l'auteur :

Yvan Luccarini

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :
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Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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Cherubini Alberto Durussel José

Attinger Doepper Claire (,,l, ) Chevalley Christine Echenard Cédric

Baehler Bech Anne " Z J,il/'( Chevalley Jean-Bernard Epars Olivier
Balet Stéphane
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Chevalley Jean-Rémy Evéquoz Séverine
Baux Céline Chollet Jean-Luc Favrod Pierre Alain

Berthoud Alexandre Christen Jérôme Ferrari Yves '?%-
Betschart Anne Sophie Christin Dominique-Ella Freymond Isabelle
Bettschart-Narbel Florence Clerc Aurélien Freymond Sylvain
Bezençon Jean-Luc Cornamusaz Philippe Fuchs Circé

Blanc Mathieu Courdesse Régis Gander Hugues
Bolay Guy-Philippe Cretegny Laurence Gaudard Guy
Botteron Anne-Laure Croci Torti Nicolas Gay Maurice
Bouverat Arnaud Cuendet Schmidt Muriel Genton Jean-Marc

Bovay Alain Cuérel Julien Germain Philippe

Buclin Hadrien (&l,,Ç Deillon Fabien Gfeller Olivier

Buffat Marc-Olivier Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Butera Sonya Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Byrne Garellî Josephine Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine
Cachin Jean-François Devaud Grègory Glayre Yann
Cala Sébastien Develey Daniel Gross Florence

Cardinaux François Dolivo Jean-Michel '-!,-rà Induni Valérie ';,)l Æ
Carrard Jean-Daniel Dubois Carole
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Chapuisat Jean-François Ducommun Philippe Jaques Vincent
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Neyroud Maurice Ryf Monique

Nicolet Jean-Marc Schaller Graziella

Paccaud Yves Schelker Carole

Pahud Yvan Schwaar Valérie
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Petermann Olivier Simonin Patrick

Podio Sylvie Sonnay Eric
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Richard Claire Venizelos Vassilis
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Riesen Werner Volet Pierre

Rime Anne-Lise Vuillemin Philippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc

Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion

Roulet-Grin PÏerrette Weissert Cédric

Rubattel Denis Wüthrich Andreas

Ruch Daniel Zünd Georges

Rydlo Alexandre Zwahlen Pierre
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Jobin Philippe
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Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Marion Axel

Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

? Melly Serge

Meyer Keller Roxanne

Miéville Laurent

Mischler Maurice

Mojon Gèrard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François
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